
Reférendum 

d’initiative partagé 

Pour soutenir la Proposition de loi visant à affirmer le caractère de service public national de 

l'exploitation des aérodromes de Paris afin d’interdire leur privatisation, munissez-vous de : 

• Carte d’identité ou passeport (obligatoire), numéro – date de délivrance – département de

délivrance

• Carte d’électeur (facultative mais utile car ce sont les données utilisées pour vous identifier

sur la liste électorale)

Une adresse email devra être saisie. 

1. Aller sur le site :

https://www.referendum.interieur.gouv.fr/soutien/etape-1 

2. Cocher « Je soutiens » puis

https://www.referendum.interieur.gouv.fr/soutien/etape-1


3. Compléter le formulaire puis  

(les informations doivent être celles figurant sur la carte d’électeur, nom de jeune fille pour les 

femmes mariées) 

 

 

4. Compléter l’identité à partir de la carte d’identité ou du passeport puis  

 



5. Saisir les caractères figurant dans l’image puis confirmer votre soutien  

 

 

6. Validation et récépissé télécharger 

 


